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LA SOLTDARTTE N'EST PAS UN VAIN MOT

A maintes reprisesr nous avons eu Lroccaeion de rapperer dans nos éditoriauxque les liens étroits de fraternité et de solidarité qui nous unissaient arors que
nous oeuwions sur les lieux de nos exploits devaient continuer à unir tous les
membres de la Fraterne1le.

Dans Ie même ordre dtidéesf nou€; rappellerons que lfalinéa 4 ae lfarticle 2des statuts de notre ASBL constituée le 22 Mai 1945 stipule : ttde venir en aide par
des secours de diverse nature aux membres de la fraternell-e blessés par accident
de déminage ou malades et dans 1e besoin, ainsi quraux ayants droit des démineurs
morts en service comnandé soit avant, soit après la constitution de la fraternelle.

Nous avons lroccasion de mettre en pratique cette profession de foi éninemmenthumanitaire et altruiste. En effet, le 28 décernbre dernier, un grave accj.dentsurvenait lors dtune destruction de rmnitions à Vogelsang. I; victime, SVM Goossn{sstéphane, a8é de 23 ansr a été amputê dee deux jambes. cette malheureuse victime dudéminage fait partie de Ia D-A.s- (Dérnineurs en activité de service), constituée ensection locale de la fraternelLe et dont le règlement d.rordre intérieur arrêté Iepremier Janvier 1969 t a été approuvé par Ie Conseil d.'Administration en conformitéde lrarticle 5 des statuts.
Nos amis de lfactive se proposent de lui venir en aide dans 1es frais dfanena-

gement dfune voiture. Pour ce faire, i1s organisent une grande tombola. Le prix du
bill-et a été fixé à 20 Fr; Ie carnet de cinq billets plus couverture (tirage 

:,

spécial) est vendu au prix de 1OO Frs. Ils espèrent que cette tombol-a rencontre un
accueil chaleureux. Nous devons y participer en masse. Jfinvite donc les sections
provinciales à diffuser largement la présente auprès de. leurs membres et leurs
synpathisants.

Les billets peuvent être obtenus en versant 1a contrevaleur des billets dési-
rés au CCP N" OOO - O49?58O - 6? au Dienst voor Opruiming en Vernietiging van
Ontploffingstuigen Bijz Dst, Kwartier Cdt E. de HU,IPTINNE, 3O)O LEIIVEN; en ræn-
tionnant : I|SOLID.ARITE cOOSSffStr. Date limite : 15 Avr 1981.

Jrattends un geste généreux de votre part et vous en remercie anticipativement.

Le Président National
E. GEORGE

N.B. Ceux qui ntauraient pas été touchés par cet avis diffusé par leur section et
qui n'auraient pu ainsi obtenir de bitlets de tombola, sont néanmoins invités
à verser leur don air compte figurant ci-dessus. Je les remercie de leur parti-
cipation éventuelle.

E" GEORGE



-2-

SoLIDARIIE, AMITIE SANS FRONTIERFS

A ce propos i1 ne mtappartient pas de refaire 1thistoire de Ia Belgique, de
sa naissance, de ses évolutione au cours des sièc1ê6. Ce serait trop long et
peut-être fastidieux pour beaucoup. Quelques mots 1a résumeront.

Dforigé.ne celte et germanique, la nation belge fut alternativement occupée
- que l-e Lecteur me fasse grâce des dates - par 1es Ronains,1es Gernains, les
Français, 1es Autrichiens, Ies Espagnols, les llollandais, Cfest-à-dire que même
tenant conpte de 1a eubsistance et du naintien des idj-ornes l-ocaur, en lroccurrence
et pLus particulièrement 1e !'/allon et l-e Flarnand, aucun d.e ses habitants ne peut
se taxer ou srenorgueillir drêtre de sang purc Qufil soit du Nord ou du Sud, de
lrEst ou de lrouest, chacun, stil est sincère, doit reconnaltre lfexistence d.ras-
cendants divers et nrêtre qurun élément drune lignée plus ou moins perturbée au
cours des sièc1es, surtout depuis la conquête romaine de Ia Gaule dont Ia Belgique
faieait partie.

_ Dès lors pourquoi vouloir piétiner la banière de IIUNITE enfin conquise en
18tOr unité confirmée pendant tant de décennies paisibles et plus précisément au
cours des deux conflits mondiaux de 1914 et 1940 ainsi qufau cours drune nission
dangereuser non estinrée à sa juste valeur, celle des démineursrmissi"on qui dure
encore près de quarante ans après le dernier conflit.

Par quelle aberation certains éIérnents osent-ils prôner une confédération
totalet politioue, économique, industrielle, sociale et culturelle alors que
notre devise national-e est TTLTUNION FAIT LA FORCE|T. Croient-ils, par ce procé-
dé, résoudre les probl-èmes de Ia crise nationale et mondialell! Quelle utopie!!
Quelle stupidité ! Veulent-ils en revenir au MOYEN - AGE alors que lron tente
de forner, hélas san6 grand succès jusqutà présent, les Etats-Unis drEurope.

Aucune Fraternelle ne peut rester indifférente aux trahisons qui sourdent au
travers des évènements se déroulant présentement en Belgique et qui sont lroeuvre
drune faible minorité. La Fraternel,le des Démineurs ne doit pae craindre de faire
entendre sa voix à ce sujet. De toutes ses forces et usant de courage, el1e doit
nontrer ltexemple et contribuer à désamorcer cette bombe dtun genre vieux comme le
monde dont lfexplosion, minutée à présent, ne serait profitable à personne. puisse
Ia voir des Démineursr bien unis jrose le croire, srél-evant contre un danger rêel,
faire boule de neige, se transformer en une avalanche anéantissant Les épines de
Ia division entre BEIÆES.

P1ut6t que de raviver sans ce6se des souvenirs et rappeler des choses propres
à entretenir la haine ou à l-a faire naltre dans le coeur des jeunes, que chaque
dérnineur, flamand ou wall-on, efingénie à favoriser I'entenie, lramitié et Ia soli-
darité par de1à toutes les frontières, Iinguistiques dtabord. Que tous 1es Belges
se montrent avant tout nationalistes. Agir en régionalistesf 6ous Irinfluence de
quelques têtes brttéee, cteei tuer re pays trop petit po,r" ét". divisé.

JEAN VAN DE RYDT

Frésident d t honneur

Fraternelle des Démineursde la
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Not4e ApsemElég, gén4Tale de 198J.

Prenons note dès à présent que notre assemblée générale de cette année

aura lieu une nouvelle fois dans 1es installations de nos unitâs de Lractive

à Heverlee le dimanche 1er Mai 19831 selon le scénario habituel- (des détails
pJ-us précis vous seront directenent comnuniqués par vos sections).

Une confidence : Le Colonel DUMONT a déjà donné ses instructions pour

que 1e SeLf-Service reçoive une distinction suppléntentaire par Lroctroi drune

nouvelle frétoiletr.

Ce repas ne nous corltera que JJO fr., boissons comprises. Nous signalons

de pLus une sxccf.}.cnte initiative de nos amis de lfactive en faveur des enfants

de jeune âge qui accompagneraient leurs parents :

- pour 1es enfants de moins de 7 ans : gratuit

- pour ceux de moins de 14 ans : 175 fr.

E.G
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O,rdrrg. du _, ,i_o]rr,

1. Allocution du Président

2 . Elec t ions statutaires

3. Rapport du trésorier
4. Rapport des commissaires vérificateurs

5. Décharge à donner aux administrateurs

6 . Fixat ion de 1a cot isat ion 1984

7 . Divers

ELECTIONS STAÎITTAIRES

Les adninistrateurs ci-après sont sortants et rééligibles : MM. Chouffart -
Debras - Grandfilg - Heuchon - Linden - Prignon - Rampelberg.

Commisaires : Goos6en6 - Vervenne et Delhez (en remplacement de MlR. Itters )

(dêcédé)

Conformément à Lfarticle 2J des statuts, les candidatures doivent âtre adressées

au Président National, par ltintervention de Ia Section provinciale, pour Ie 1)

avril au plus tard.

Vous trouvetez ci-après la situation de caisse au 31 dêcembre t98e étaUlie par

1e trêsorier généraL et vérifiée par MM. Goossens et Vervenne, au.cours de la
séance du C.A. du 9 janvier 1983.

' N.8. : Conformément à ltarticle 16 des statuts le bilan de lfexercice sera cIô-
turé au 31 Mar 1981 (la situation de caisse au 31/12/82 sera donc quel-
que peu modifiée à la suite des opérations de caisses (recettes + dépenses)

effectuées €rur lrexercice 1982 de 1/1/83 au 11/3/83.

E.G
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s ITUATrOry_Pp .CA rSSp ,1282

RECETTES DEPENSES

1. Intérêts des titres 4'r .6oo

sNcr 14.8o0

BANQUE 6.800

. Cotisations 1982

D.A,S. 19.95O

BRABANT 4.5OO

WEST-VL 14.100

oosT-vl, 5.7oo

LIEGE 12.2OO

ANVERS J.OOO

HATNAUT 7.95O

t. DIVERS 975

nâDîners divers

4. Cotisations 19Bt 11 .75O

BRABANT 5.OOo

LrEcE 6.75O

1 . Administrat ion 15.O75

2. Bullet in

17.960

Cot isat ions

4. Déplacements 44. 6gg

Ass. Gén. 13.582

Stavelot 26.792

5. Déces

6. Divers

Divers dîners 975

Médailles, fleurs 5.86A

? . Solde créditeur 23.j88

121 .7?5 121 .72'

û * :r voir NB à la page 1+.
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Nos monuments, nos artères

Dans notre dcrnier numéro (pag 1O)r nous vous disions qutaprès consul-

tation deg anciens numéros du trDémineurrt, nous avions trorvé trace dtun

rnonunent êIevé à SIBRET en ménoire du Sergent lHoME, tuê en service

conrnandê Le 12 avriL 194r.

Noe anie de ltactive cn ont trouvé ta stèle érigée dans un 6ous-bois; en

ont pris La photo et situé son emplacement sur un extrait, de carte mili-
taire. Ces pièces conrplètent donc harmonieusement le recueil êlaboré par

nos anis du S.E.D.E.E.

E.G
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IA TfIE DANS LES SSCTIODIS

Blil:-st-eee!:-egs:-gge-È*+5sg t

Sous ce titne, aquç prenoîs eem$âtqsanc,e d.run erticle paru da$s qn ieurnal

de la capitale.
De quoi sragit-itr? Monsiclr YlREiI[Bil,, [fi;nietre de ]a Dêfense ]fationaler aurait

trouvê une solution powr accçnrdEr uæ trindcmnitô epécialen alrx ;ryants droit de

certains nrilitaires et agellts ci;vi.l.e de }a D6fense lsstionale 1 en es comprie }es

ouvriers militairesr *tri d'ôsà*etrt dea euultçp dlut aeeidsnt caueô par le fonction-

hement dfun obj,et exp}oeif er piég.e $ltils.êteient char8êç de necherçher, de ntu-

traliser, de transporter'ql de dêtruire.
ce projet de toir QllG le,Hoi Er.lrait aigrrér Frévoit que, ir-rdé'pendatcrçnt deç

avantages accordês par }a trêgistration noraaler il est atlou'ê uae indemnité spé-

ciale de 1.6O0*000 F aux eyante.droits drtr+ dêmiaeur d,êc.êdê des suites. druu

accident de ntravailtt. survçIur en tenpe de trnix'
En fait r Çette Brqpoe,itôæ êu Mtaistna Tlreçen irrtêreæe eesentieLlcrnent le

pereonnel. du Servise dlenlè-veme,nt eù de dec'tructioar dteagine explosifs ($'E.E.E'E' )

de la Force tegeetre, de l.a eo+rg-Êee,ti,or1 rtplongeurç-d,êmine'uret't de 1â Fonçe rlaval,e

et le Service drenlèvelçnt et, de dectptctior dlengins expÏooifo de La I'erce aêrien-

ne (s.E.D.E.E. - rAê).

Lfauteur termisre adl artietre aiasi qt*iiI euit : $iII eraglt 1à dtlùp ges'te qui

sera appréciê par eette peignée dç epêcislistee egrtrrwrtês ane€ url t.r*vail arrssi

important que dangef?urc.lf'

Note de la rfiac,tion

Espérons que nralgré 1.a baese conio,Êçtûre éeenomiqtre et lee dif,ficultés

financière6 que traverae tre paye , nos, perl,eme'ntaires voudront bie'rl errtêriner ]rheu-

reuse initiative prise par notre mitr.ietre EIIG notlÊ remereioaç trëç çiaei'èrenent en

Irassurant de netne haute coasid,êratien.

E.&
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Sainte Barbc en Brabant

Ce premier samedi de décembrer la section du Brabant srest rêunie en

lfhonneur de sa patronne.

Ctétait le dixième annivereaire deo dîners de Ste Barbe, mais 1es réunions

annuelles ont une tradition beaucoutrr plus ancienne. Avant Ste Barbe, nous fêtions

le NouveL-An par un gotter fraternel aux anciennes rrArmes des Brasseurstr ma.inte-

nant disparues, succombant sous les assauts du fast-fodd. Mais surtout, bien

ayant qela, il y avait à Ternrren Ia'St NicoLas pour les enfants des démineurs;

mais ... iI nry a pJ"us dfenfants. A ce propos, cfest peut-être 1a première fois
cette année que Saint Nicolas en personne a'dt srexcuser pour no6 agapes, beI

exemple de fidélité, nous l"fen féligitons.
Beaucoup de nouvelles figures cette année, ou plutôt d'anciennes figures

qufon nfavait plus rnres depuis longtenpsl et ce nfétait pas les moins rôjouies.
Nos camaGilG de Liège etrdes Flandres avaient rlt stexcuser, mais le Hainaut

i4

é!ait" fidè1e au poste.

. ,Les retrouvailles avaient pris du temps et il était un peu tard lorsque

.ltoo sq mi.t à table à.Ia souriante'invitation de notre gracièuse naraine pour

faire un sort à un nenu bien apprécié dans une atmosphère dfamicale d.étente.

La tombola a réuni tous les suffrages, notre ami Henri, de Tervuren, stêtait
institué crieur public peur annoncer les lots nais on ignorera toujours par quel

fluide magique il a pu influencer Ia main innocente "qri sortait les billets; tou-
jours est-il quril se mit à truster les lots. Pour être honnête, i1 faut avouer

qufavant de truster les lots , iI avait trusté les billets.
Jrignore à quelle heure les lampions se sont éteints, nais chacun srest bien

promis de rernettré cela Itannée prochaine. Un'mot eùcore pour ceux qui ntétaient
pas.1à : rfCa f'erait bien plaisir de vous y voir.rt

J. }IETET
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commurliF! lonç de, la se g! io4 {1i,rTdr,ç,:0eq i4eplgle

1. Distinction honorifiquc

Notre ami et menbre Raynond BORIBS a êté pronnr COMMANDEUR DE LTORDRE DE

LEOPOI,D IT AVEC GIÂIVES (UANS 1982).

Nos très sincères félicitatione à nstre ani et doyen dtâge Raymond.

2. Noce dror

Notre ami et membre Albert RASSALLE et Madarne ont fêté Leurs Noces Dfor

au mois draôut 1982.

A tous deux nous prÉeentons noa très vives félicitations.

J. Mariage

Nos félicitations les plus chaleureuses à Monsieur VANNFJSSCHE MICHEL â

lroccasion du mariage de sa petite fille MARTINE avec lloneieur ERWIN

POLLEF'EIT.
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lvi:-isesler!-IÈ-Ile!!er!igr-ge:-pTe:igel!:_e:gyilgie:r )

Pour la docunentation des menbregr trolrÇ avons lrintention de faire
paraltre dans un proChqin bull"etin trl,e Démineurfr, Ia compooition des conités
de chaque Section pfovinciale, après celLe du Conseil dradninistration de Ia
Fraternell-e-

fls sont donc invités à faire parvcnir dans Le plus bref délai Ia com_

position de leur cornité avec nom6, prénons, adressesr no de téléphone éven-
tuel du président, du secrétaire et du tresoriér.

Ils feront également connaitre Ia dénomination exacte rle leur compte
(bancaire ou CCP) avec numéro du compte.

E.G
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C o-mqgl,tj qu éq d j,velF_

1 . La rente du mobilisé ,à 6O âns. (article Faru dans ttle volontaire cle Guerue)

La loi du J juin lg8Z, parue au fT.Ioniteurrrdu 17 juin, ramène ltâge
minirmrm pour ltattribution de la rente du mobilieé à 60 an6, au lieu de
65 ans précédemrnent, avec effet au 1er janvier 1981.

!a rente doit être denrandée au moyen dfun forrmlaire spéçiaI, qui est
mis à Ia disposition des intéressés par lrAdministration des Pensions,
place Jean Jacobs 1O à 1O0O Bruxelles.
Le bénôfice de Ia rente prend cours :
a) Lorsque la demande est introduite avant 1e 1er octobre 1982 /* Le 1er janvier t98f, pour lrayant dnoit qui a atteint, avant cette

date, 1râge d.e 60 ans;
t te premier jour du nois qui suit celui, au cours duquel il atteint

L'âge de 6o ans, pour celui qui parvient à cet âge Ie 1er janvier
1!81 ou ultérieurement.

b) Lorsque la dernande est introduite après le 1er octobre 1982, le pre-
nier jour du nois qui suit celui de son introduction, et au p1-us le
premier jour du rnois qui suit celui au Çours duquel lrayant-droit
atteint lrâge de 60 ans.

Ceci n'intéresse provisoirement que les personnes qui ne bénéficient
dfaucune rente de guerre. Ces derniers viendront à leur tour plus tard.
Les demandes qui ont été introduites avant la publication de Ia présente ';.
Ioi sont valables, à condition que Les intêressés êtaient en vie au ûo-
ment oû }a loi prenait coursr Les intéressés qui ont atteint ltâge d,e 65
ans depuis le 1er janvier 1981 | et qui ont bénéficié de la rente du mo-
bilisé, doivent introduire une nouveLle dernande eur laqueIle ils apport-
eront 1a mention rrRévisionft, ceci afin de ne pas perdre leur amièrd à
partir du 1er janvier 1981.

_o_
Les articles 24 à 26 de Ia loi traitent du paiement des re4tee d.tun mon-
tant peu élevé. A partir du 1er janvier 1981, toutes les rentes de guerre
dont Ie montant annuel, compte non tenu de La liaison à ltindexr eet in-
férieur à 1.1OOF, seront rég1êes en un seul paiement annuel. Ceci vaut
aussi pour la rente afférente aux ordres nationaux (à titre militaire).
La rente sera payée au 1er juiIlet, Elle est acquise par rnoisr mais l-e
terme entier demeure acquis quand le paiement en a déjà été effectué.
Si, en ce cas, succède une rente de veuve ou drorphelinl cel,le-ci prend
cours le premier jour de lrannée civile qui suit celle du oaiement en
question.

-o-
Drautres dispositions de 1a même Ioi ( des J et 4 juin 1982) se rapport-
ent à une augmentation des pensions drinvalidité et divers avantages pour
les invalides 1914-1918 et 1940-1945 et leurs veuves; à une augmentation
de 1a rente du prisonnier politique 1914-1918; à diverses mesures cercer-
nant 1es pensions de retraite et de survie à charge du trêsor public, ainsj"
qufà des modifications du régime de pension cles veuves de guerue. Tout
ceci comnorte 22 pages du |tltloniteurrr, et il ne nous est pas possible rle l-es
reproduire in extenso, mais les intéressés peuvent toujours srinforner
auprès des dirigeants de leur section ou fraternel-le.
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2. Droits acouis préservés ?

Le ministre de la Défençe nationale, M. Vreven, a pris la parole au cours
du congrès de la Fédération National-e des Ancienç Prisonniers de Guerre,
Ie 24 octobre. Il a déc1aré que le gouvernement nra nullement f intention
de toucher au principe des droits acquis. fI tenait ainsi à apaiser les
craintes qul avaient surgi da.ns les nilieux dtAnciens Combattants, au
sujet drune possible remise en question de certains avantages, comme par
exemple 1a gratuitê des soins médicaux et pharnaceutiques pour les Prison-
niers de Çuerper ou êrcore la réduction sur les tarifs des transport en
contllllnc
Espérons que ces bonnes disposition$ du ministre ne seront pas dérnenties
par leo faits.

( ttle Volontaire cle Guerue , No 4 , 1gB2)

3. Quqst igp,,qqrlqmgntai.rg,

Question r1o 110 de Mr Suykerbuyk du 27
guêrrê. Soins mêdicaux gratuits.
Selon lrarticle 3J de Ia loi du 8 août
du statut de prisonnier de S1erue ont
caux.

août 19BZ (n. ) : Prisenniers de

Les arrêtés dtexêcution de cette loi nfont pas encore été pris. fl serait
souhaitable que le pouvoir exécutif prenne position aussitôt que possible
au sujet de Ie question de savoir sril compte, oui ou non, donner euite à
décision prise par Ie législateur.
En effetr les bénéficiaires éventuels sont en droit d,rexiger que l-ron dé-
cide dans les plus brefs délais si lravantage prévu par le J.egislateur
cera effectivement accordê.
Réponse : Jtai Lrhonneur de communiquer à lrhonorable membre que ltarr6té
de lfexécution de lta:nticle 31 de la loi du I aott 1981 n'a pu être pris
parce que jusqurà présent, aucun crédit nreet prévu au budget 1!82, pour
exécuter cette nouvelle mesure.
On examine fle que11"e façon des êcononies pourraient être réalisées par
lrlnstitut National des Invalideç de Guerre pour permettre lrexécution
de cette mesure cette année encore.

de la rédaction' 
ï::'"::.ï:î':: liriî",Jîluu"l"oir:';:"Ëilî'rT"
nty a tgujours pas de créait prévu pour lrappliquer.
De qui se moque-t-on ?

(ttle Volontaire de Gueme , No 4 , 19BZ)

1981 | les personnes qui bénôficient
droit à la gratuité des soins médi-
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lq Flpng+t, dq ci,,...,,d.e ld

Les dé.rni+eurs s?qt toljours,F}r ta brè.che.

1. Dépôt d'explosifs à COGNELEE

La B.S.R. de Narmrr a découvert un dépôt de 2oo.0oo engins explosifs perclus

dans un fort désaffecté de Coenelêe, près {eDaus:g=ylx _Crest }run des qeuf
ouvrages militaires souterrains qui entouraient la nl-ace forte de Namur au

début du siècle. Au fond drun ravin, on a mis à 5our un orifice obturant
une galgrie comprenant pLusieur"s J-ocaux dans lesquels srentassaient des
têtes dtobus de 75mm,mrnitions accurmrées par les Allemand.s pendant la
Seconde Guerre l'londiaLe. Ltécole du génie de Janbes et le service de 4érni-
nqge d'Héverlé ont étê chargés de dêsanorcer et drévacuer des nnrnitions.

("L'TNVALTDE BflLGE*, Juin lgïz)

2. Bgg:g-g!-!93ùg3t:

Au cours de travau4 de terrassement à

un obus,Ce cent kilos et des caisses

sont intervenus.

Z'Illebeke, des ouvriers ont découvert

de munit ions. Les services de dêrninar:e

(ttÏ,trNvAr,trDE BEI-GE'', oct. 198a)

l- gglell::-9::-e:e::e:

On se rappellera que Ie JO avril derniern Ia B.S,R, a découvert au cours

dfune enquête un stock de deux cent rnille tâtes d'obus rangées dans les
casemat':s du fort de Cognelée (Narnrr). ta guerre de 1914 continue .......
La Belgique nra pas le monopole des vestiges de guerre. Voici que les ser-
vices de déminage de 1r;rrmée nêerlandaise ont dt se mettre en devoir de

rendre inoffensives les bornbes incendiaires contenues dans un bonibardier

Avro Lancaster de la RAF oui s'était :ibattu à KLAZIENAVEEN (Drente) au

cours dfune mission sur lfAllenagne à }a fin de lra:rnée 1!4ir; Des travaux
de terrassement avaient mis Itappareil au jour.

( ttl ' TNVALTDE BELGET' | Oct. 198a )
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N,ççROIj0cgi

Nous avons Ie regret de vous annoncer le décès de :

- l"lme Marie-Josê BERTHOO, épouse de notre membre René DUPU$ (Flandre Occidentale)

- Mr CLément MORRAYE, consul honoraire dtltal-ie (voir en annexe)

- Mr Robert PIEREUSE, trésorier de la Fraternelle des Démineurs.

Nous prêsentons à leurs familles nos tnès vives condoléances.

Annexe : Flandre Orientale - Nécrologie

La section de Ia Flandre Orientale a Ie profond regret rle vous annoncer

Le décès inopiné dans sa 73e annêe de lfingénieur Clément MORRAYET par-

rain du drapeau de notre section, consul honoraire de lrftalie et hono-

ré de différentes décorations militaires et civiles.
Ctétait une personnallté pleine de fermeté, fière de sa vj.lle natale à

laqueIle il a pendu des grands services. Gand sren souviendra et sera

toujours reconnaissante au Président-Fondateur de la Foire fnternationale
et Président des Intérêts Maritimes du port de Gand.

A I'ladame Clément Morraye et ses enfants, la section de la Flandre Orient-
ale présente ses plus vives condol,éances.
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IN I'1EI'{ORTAPI

Après une longue et insidieuse maladie que suivaient avec anxiété ses

prochee et ses amis, Ie trésorier-général- de la fraternelle Robert PIEREUSË

à son tour noue a quittés.
Depuis deux ansf il était soue contrôle médical très suivi et après une

récente admission en clinique peur y.subir de nouveaux €xamens, i1 était ren-
tré au donicile et nous faisait aussitôt part qur iJ- reprenait ses activités
fraternelles.

Quelques jours après, une rechute sérieuse Ie frappa et Ia science ne

permit pas de Ie sauver. Ses funéraiLles ont eu lieu le 7 rnars. Une foule

nombreuse y assista of lron trounaj,t de très nombreux dÉmineurs des sectisns
dranciens, mais amssi une dé3-égation de nos amis de lractive eonduite ptrr 1e

Chef de Corps le Lieutenant-ColoneL DU}.:OI,|T. Selon les voLqltés du défunt, il
nous quitta en toute hurnilité : sâns fleurs ni discours.

Notre Prés:ident drllonneur }ir. Jean VAI{ i)E RyDl, que son état de santé em-

p€cha tout dép3-acement, nous adresse 1a court,e oraison que nous publions ci-
dessous à traquelle nous nous associons.

Que Madarne Piéreuse et $es enfants tr,iuvent une nouvelle fois le témoig-

nage de notre vive syrnpathie et de notre profonde affliction.

tr.G

trAinsi. un à un, toujours pLus âgés, les anciens démineur's sren vontr re-
frjoignant lréternité, ce doma.ine de trf espérance pour beaucoup drhu'mains.

rr0ette fois, cfest 1e tour.de notr:e,camarad.e Robert PIEREIISE, le trésorier de

rrde Ia Fraternelll-e des démineurs. Je I'ai- connu it y a bj-en des artnées. 0tétait
trun garçon affable, airnabl-e, bienveiltrant" tou.jo.rr.s disBosé à rendre service.
rrle sourire quril avaj.t toujours ra,ux lèvnes pours vcrus aæcueiill-ir ëtait le signe
trapçrarent non seule.ment de sa ùonté @is aussi du dévsu€ment dont i:l :savait

nfaire preuve en ma.intes circ,onstarrces, .Sa mé-'moire d-emeure.ra Longtemps au

trsein du ConseiL riradminis'tration de tra Fraternell-e d.es d.érnineur-s mais auss;i

trdans le coeur des membres de cette.dternière qui lf ont touché de plus près.
rr Jraurais voulu 1e connaî'tre p-lus gu"en dé"nin'eur,et'rredbre du C..4., nais en

frami intine. Je suis str que jraur'ais trouvé en lui une a:bondance drautres
trouaLités dont ontl cert'es, bénéficié tous les siens et son âpouse en parti-
trculier.

frPuisse cette courte oraison funèbre être porrr ceux-ci une consolation,
rr un baune pour leur chagrin.rr

J. V.
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LE GROUPE PTONGEURS-DEMINEURS DE LA FORCE NAViTLE

La mission principale du Groupe Plongeurs-Démineurs de Ia Force Navale
consiste à neutraliser ou à détrujre les engins explosifs trouvés dans
sa zone draction. La zone dropération de NAVCLEARI,IIN comprend Ie terri-
toire de toutes les comrmnes limitrophes à notre littoral, les eaux cô-
tières ainei que les voies fl-uviales donnant accès à nos rrorts de commerce.
La mission du dérnineur comprend trois phases :

- la reconnaissance de lfengin suspect
- Iridentification et Lrétude de son rnécanisme de mise à feu
- enfin suivant Ies circonstances la neutralisation ou la déstruction

de lfengin.
Les démineurs de Ia Force Navale manipulent chaque année environ 50 tonnes
drexplosifs répondant ainsi à plus de 5OO demandes drintervention.
La plupart des appels émanent drentreprises de construction qui, au cours
de travaur de terrassement, mettent à jour des explosifs jusquralors en-
fouis sous tere. IL arrive également que des mines marines ou autres engins
soient remontés en surface par des navires de pêche ou ceux effectuant des
opérations de dragage le long de nos côtes.

LES TRAVAUX SOUS-}4ARINS

Les activités subaquatiques de NAVCLEARMIN sont très divers;es. Dans 1e
domaine de Ia recherche océanographique, Ie Groupe Plongeurs-Dénineurs
participe à divers programmes scientifiques en recueillant; tantôt des
échantillons de sêdiments narins, tantôt en contrôùnt fe bon fonctionne-
ment drappareils de recherche hydrographique.

Dans le cadre draccords entre les Ministères de ia Défense Nationale et
des Comrmnications, nous exêcutons des travaux dfentretien sur les navires
et Jet-foils de La Régie Maritime de Transport. Il arrive aussi que nos
plongeurs interviennent à la dernande du Ministère de la Justice afin de
rechercher des personnes ou objets présumés disparus sous eau.
Enfin de nombreuse travaux de routine, comme des inspections de coque ou
ltenlèvement de câbles et filets de pêche pris dans les hélices des na-
vires, sont exécutés régulièrenent.

EXERCICE DE PLONGEE


